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À PROPOS D’ENVIRONMENTAL DEFENCE

ENVIRONMENTAL DEFENCE est l’organisation environnementale la plus efficace au Canada. 
Nous incitons le changement et nous inspirons le gouvernement, les entreprises et la popu-
lation afin d’assurer à tous un avenir écologiquement viable, en santé et prospère.

ENVIRONMENTAL DEFENCE
116 Spadina Avenue, Suite 300
Toronto, Ontario  M5V 2K6
Environmentaldefence.ca

À PROPOS D’ÉQUITERRE

Équiterre propose des solutions concrètes pour accélérer la transition vers une société où 
les citoyens, les organisations et les gouvernements font des choix écologiques qui sont 
également sains et équitables.

En 2017, avec 140 000 sympathisants, 20 000 membres, 200 bénévoles et 40 em-
ployés, Équiterre est l’organisme environnemental le plus influent et le plus important au 
Québec.

ÉQUITERRE
Maison du développement durable 
50, rue Sainte-Catherine Ouest, Bureau 340 
Montréal, Québec  H2X 3V4
Equiterre.org
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RÉSUMÉ
Deux ans et demi après avoir été initialement déposée auprès de l’Office national de 
l’énergie (ONÉ), la demande de TransCanada concernant le projet de construction de 
l’oléoduc Énergie Est omet toujours de fournir certains détails essentiels sur la manière 
dont il franchira les principaux cours d’eau du Canada, incluant la rivière des Outaouais, 
le fleuve Saint-Laurent, et la rivière Assiniboine. Une analyse de la demande soumise 
par TransCanada au comité de l’ONÉ chargé d’examiner le projet Énergie Est révèle 
que celle-ci ne fournit pas certaines informations fondamentales quant à la localisation 
exacte de ces traversées, ni de détails sur les méthodes de franchissement employées, 
en plus de comporter nombre d’autres omissions. En l’absence de telles informations, il 
est impossible d’évaluer les risques et les impacts potentiels sur ces cours d’eau emblé-
matiques, ni sur les bénéfices commerciaux, écologiques, et récréatifs qu’ils procurent. 

Selon la Loi sur l’Office national de l’énergie, le comité de l’ONÉ chargé d’évaluer le projet 
d’oléoduc doit d’abord juger que la demande de l’entreprise concernant ce projet est 
complète pour pouvoir donner le feu vert officiel au processus d’audience réglementaire. 
Considérant la quantité de pétrole qui circulera dans l’oléoduc proposé de 4 600 km de 
long et les risques élevés de déversement, la traversée des cours d’eau constitue un 
aspect crucial de la demande déposée en vue de construire l’oléoduc Énergie Est.

Alors qu’elle omet de 
mentionner de l’infor-
mation essentielle sur 
le franchissement des 
cours d’eau, la demande 
concernant le projet 
Énergie Est demeure 
sans contredit incom-

plète et conséquemment, l’ONÉ ne doit pas entreprendre l’analyse des coûts et des 
bénéfices de ce projet d’oléoduc, ni débuter son processus d’évaluation sur Énergie Est.

Le présent rapport résume les lacunes informationnelles qui subsistent dans la 
demande de TransCanada sur le plan de la traversée de la rivière des Outaouais, du 
fleuve Saint-Laurent, et de la rivière Assiniboine par l’oléoduc Énergie Est. 

Même une fuite de courte durée a le potentiel de 
déverser d’importantes quantités de pétrole brut 
dans l’environnement, et de causer des préjudices 
substantiels aux écosystèmes, à la santé des per-
sonnes, et aux communautés situées en aval du dé-
versement.
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Rivière des Outaouais

L’oléoduc Énergie Est devrait fran-
chir l’historique rivière des Outaouais 
un peu à l’est de la frontière séparant 
le Québec de l’Ontario. Une rupture 
de l’oléoduc à cet endroit de la ri-
vière où le courant est rapide risque-
rait de contaminer l’eau potable de 
nombreuses communautés situées 
en aval, incluant le Grand Montréal, 
Laval, et la communauté mohawk 
de Kanesatake. Cela compromettrait 
également les nombreux bénéfices 
commerciaux, écologiques et ré-
créatifs que procure l’embouchure 
de la rivière des Outaouais. Malgré 
ces risques, la demande déposée 
auprès de l’ONÉ par TransCanada ne 
fournit aucune analyse de risques détaillée pour la traversée de la rivière des Outaouais; en 
outre, l’entreprise ne précise pas la méthode qu’elle compte employer pour franchir cette 
rivière. 

Lorsque TransCanada a déposé sa demande pour la première fois en octobre 2014, celle-
ci comprenait une étude de faisabilité préliminaire considérant la possibilité de faire passer 
l’oléoduc sous la rivière des Outaouais à l’aide d’une méthode de franchissement appelée    
« forage directionnel horizontal » (FDH). Toutefois, l’étude a conclu que la méthode de 
franchissement proposée était techniquement impraticable, et qu’elle aurait vraisemblable-
ment engendré des coûts et des retards additionnels, des impacts environnementaux plus 
importants, en plus de comporter de fortes probabilités d’échec. Depuis lors, TransCanada a 
retiré cette étude de faisabilité de sa demande déposée auprès de l’ONÉ, et n’a toujours pas 
fourni de nouvelle information quant au recours à une autre méthode de franchissement. 
En février 2017, l’entreprise TransCanada a reconnu qu’elle étudiait encore une méthode 
de rechange pour franchir la rivière des Outaouais qui pourrait nécessiter d’aménager la 
traversée à un autre endroit, ce qui laisse envisager de nouveaux risques et soulève une 
nouvelle série de questions. 

La municipalité de Pointe-Fortune au Québec, au sud
du barrage de Carillon sur la rivière des Outaouais.
Crédit photo : Alex Drainville
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Fleuve Saint-Laurent

L’oléoduc Énergie Est franchi-
rait le fleuve Saint-Laurent près de 
Saint-Augustin-de-Desmaures, en-
viron 25 km en amont de la prise 
d’eau potable de Sainte-Foy de la 
ville de Québec,  ce qui met en péril 
l’approvisionnement en eau potable 
de cette agglomération. Cette tra-
versée menace également l’estuaire 
du Saint-Laurent, un écosystème 
vulnérable d’une grande biodiversi-
té qui constitue l’une des principales 
aires d’alimentation pour certaines 
populations de cétacés de l’Atlan-
tique Nord et qui abrite de nom-
breuses espèces menacées. 

L’information fournie jusqu’à présent par TransCanada concernant la traversée projetée du 
fleuve de l’oléoduc Énergie Est pose problème sur plusieurs plans. Premièrement, il existe 
des différences substantielles entre les versions française et anglaise de la demande dépo-
sée par TransCanada. Dans la version française, TransCanada a escamoté une importante 
évaluation technique qui juge que la traversée du fleuve pose un « risque élevé ». Cela est 
particulièrement troublant considérant le fait que le site envisagé pour la traversée com-
porte de sérieux risques de glissement de terrain et de séisme. Deuxièmement, bien que 
des ingénieurs-conseils aient déterminé que des études géophysiques doivent être préala-
blement menées afin d’évaluer la faisabilité de la méthode de traversée proposée (un tunnel 
remblayé), TransCanada n’a pas transmis de telles études à l’ONÉ. Pour ces raisons, il est 
impossible pour l’ONÉ et la population canadienne d’évaluer si la traversée proposée pour 
faire franchir le fleuve Saint-Laurent à l’oléoduc Énergie Est demeure faisable.

Le fleuve Saint-Laurent entre Québec et Lévis.
Crédit photo : Tony Webster
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Rivière Assiniboine
— Portage la Prairie

La rivière Assiniboine a causé maintes 
inondations majeures par le passé ce 
qui a nécessité la construction d’un 
canal de dérivation à proximité de 
Portage la Prairie qui permet de dé-
tourner les eaux de crue de la rivière 
Assiniboine vers le nord jusqu’au lac 
Manitoba. Si l’oléoduc Énergie Est 
venait à fuir à la hauteur de la traver-
sée de Portage la Prairie en période 
de crue, le pétrole déversé pourrait 
atteindre le lac Manitoba, les prises 
d’eau potable de Portage la Prairie, de 
même que le lac Crescent et le parc 
provincial de Portage Spillway, qui constituent deux destinations récréatives très prisées. Une 
étude de faisabilité a déterminé que l’instabilité des sols et certaines contraintes de construc-
tion rendent impossible le recours au FDH pour aménager la traversée de l’oléoduc à la hau-
teur de Portage la Prairie. Dans la conclusion de cette étude, les ingénieurs avertissent qu’« un 
FDH de franchissement de rivière à cet endroit comporterait un risque environnemental élevé, 
ainsi qu’un risque élevé de bris du segment intersecteur ». TransCanada a tenu compte de cet 
avertissement, et a signifié son intention de recourir à une autre méthode de franchissement, 
soit une tranchée à ciel ouvert. Cependant, l’entreprise n’a pas fourni d’étude supplémentaire 
sur les impacts d’un franchissement par tranchée ouverte et ne s’est que vaguement engagée 
à faire la démonstration que cette dernière méthode est à la fois réalisable et sécuritaire.   

La rivière Assiniboine. Crédit photo : Jacob Norlund
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Des détails fondamentaux précisant la manière dont l’oléoduc franchirait trois des 
plus majestueux et plus emblématiques cours d’eau du Canada — la rivière des Ou-
taouais, le fleuve Saint-Laurent et la rivière Assiniboine — sont toujours absents de 
la demande déposée par TransCanada. Alors que les déversements comptent parmi 
les plus grands risques associés au projet d’oléoduc Énergie Est, comme à tout autre 
oléoduc, un tel incident survenant dans l’un de ces trois cours d’eau aurait des consé-
quences dévastatrices. 

Idéalement, l’ONÉ de-
vrait reporter l’examen 
du projet d’oléoduc 
Énergie Est jusqu’à ce 
que le gouvernement 
fédéral ait complété la 
modernisation de cette 
agence de réglementa-

tion, un processus qui a été mis en place pour rétablir la confiance de la population 
envers cette instance et pour corriger d’importantes lacunes dans la manière elle ré-
glemente et révise les grands projets énergétiques. Advenant le non-ajournement 
des travaux de l’ONÉ, le comité chargé d’examiner le projet Énergie Est devrait juger 
que la demande déposée par TransCanada est incomplète jusqu’à ce que l’entreprise 
fournisse l’information cruciale sur la localisation des traversées et les méthodes em-
ployées pour les aménager. L’ONÉ doit également exiger que TransCanada rende ac-
cessibles à l’ensemble des intervenants et de la population toutes les études détaillées 
sur le franchissement des principaux cours d’eau, et ce, dans les deux langues offi-
cielles. Autrement, les risques que l’oléoduc projeté laisse planer sur les énormes bé-
néfices commerciaux, écologiques et récréatifs de ces importants cours d’eau ayant 
joué un grand rôle historique ne peuvent pas être évalués de manière appropriée. Qui 
plus est, cela donnerait une fois de plus l’impression que le processus d’examen du 
projet Énergie Est, déjà éclaboussé par un scandale, est entaché de partialité. 

L’évaluation du projet d’oléoduc Énergie Est par 
l’ONÉ devrait être ajournée jusqu’à ce que TransCa-
nada fournisse l’information essentielle sur la locali-
sation de ces traversées et les méthodes employées 
pour les aménager. 

 CONCLUSION
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Deux ans et demi après avoir été initialement déposée auprès l’Office national de l’énergie 
(ONÉ), la demande de TransCanada concernant le projet de construction de l’oléoduc Éner-
gie Est omet toujours de fournir certains détails essentiels sur la manière dont il franchira les 
principaux cours d’eau du Canada, incluant la rivière des Outaouais, le fleuve Saint-Laurent 
et la rivière Assiniboine. Sans ces détails indispensables, la demande de TransCanada de-
meure incomplète et conséquemment, le signal de départ du processus d’examen de ce 
projet à l’ONÉ ne devrait pas être donné.

Une analyse de la demande de TransCanada soumise au comité d’examen de l’ONÉ révèle 
que celle-ci ne mentionne pas certaines informations fondamentales quant à la localisa-
tion exacte de ces traversées ou aux méthodes employées pour les aménager. Sans ces 
informations, il demeure impossible d’évaluer les risques et les impacts potentiels sur ces 
cours d’eau emblématiques, de même que sur les bénéfices commerciaux, écologiques, et 
récréatifs qu’ils procurent. Il est irresponsable d’autoriser l’examen de ce projet d’oléoduc 
en l’absence d’explications détaillées sur les mesures qui permettraient à TransCanada de 
réduire les risques de déversement dévastateur qu’il laisse planer sur la ressource la plus 
importante du Canada — l’eau. 

Énergie Est constitue le plus long et le plus gros oléoduc jamais proposé en Amérique du 
Nord. Le trajet prévu de cet oléoduc, qui relierait les sables bitumineux de l’Alberta à un ter-
minal portuaire d’exportation situé au Nouveau-Brunswick, devrait franchir près de 3 000 
milieux aquatiques. Chaque lac, fleuve, rivière, ruisseau, milieu humide ou bassin versant 
qui se trouve sur le trajet de 4 600 km de l’oléoduc Énergie Est est précieux, et ce dernier 
pourrait avoir de graves effets négatifs sur l’eau potable, la santé des écosystèmes, les ha-
bitats fauniques, les pêcheries commerciales, les aires protégées et les espèces menacées. 
Les antécédents de TransCanada en matière de rupture d’oléoducs sont préoccupants1. Si 
cette entreprise n’est pas en mesure de fournir de l’information détaillée sur la manière dont 
l’oléoduc Énergie Est permettra au pétrole extrait des sables bitumineux de franchir trois 

DEMANDE INCOMPLÈTE : TRANSCANADA N’EST PAS 
EN MESURE DE PRÉCISER COMMENT L’OLÉODUC 
ÉNERGIE EST FRANCHIRA CERTAINS DES PRINCIPAUX
COURS D’EAU CANADIENS
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des plus majestueux et plus emblématiques cours d’eau du Canada, quelles sont les garan-
ties que cet oléoduc franchira de manière sécuritaire les autres cours d’eau se trouvant sur 
son trajet ?

Comme le montrera le présent rapport, TransCanada n’a pas divulgué la localisation exacte 
de la traversée de la rivière des Outaouais, ni de détails sur la méthode qu’elle compte 
employer pour aménager celle-ci. Par ailleurs, l’entreprise n’a pas effectué les études de 
faisabilité essentielles pour la traversée du fleuve Saint-Laurent, en plus d’avoir omis un 
important détail dans la version française d’un rapport clé. Du reste, TransCanada n’a pas 
entrepris ou n’a pas publié d’étude d’impact sur la traversée de la rivière Assiniboine à proxi-
mité de Portage la Prairie (Manitoba). 

Comme pour tout projet d’oléoduc, l’une des premières étapes du processus d’examen de 
l’oléoduc Énergie Est mené par l’ONÉ consiste à déterminer si la demande déposée par 
TransCanada est complète2. Considérant le fait que TransCanada n’a pas fourni une infor-
mation complète et appropriée sur la manière dont l’oléoduc franchira la rivière des Ou-
taouais, le fleuve Saint-Laurent et la rivière Assiniboine, la demande déposée par cette 
entreprise est sans contredit incomplète.

L’actuel comité de l’ONÉ chargé d’examiner le projet Énergie Est ne doit pas répéter les 
erreurs du passé. En effet, il est pour le moins troublant que le précédent comité de l’ONÉ 
chargé d’examiner ce projet ait jugé que la demande de TransCanada était complète. Cela a 
en outre contribué à alimenter une crise de confiance envers la capacité de l’ONÉ à évaluer le 
projet de manière impartiale et rigoureuse. En l’absence de ces informations cruciales sur le 

franchissement des cours 
d’eau, le nouveau comité 
ne doit pas considérer la 
demande de TransCanada 
pour l’oléoduc Énergie Est 
comme complète, et ne 
devrait conséquemment 
pas commencer à l’exami-
ner. 

Si TransCanada n’est pas en mesure de fournir des 
informations détaillées sur la manière dont l’oléoduc 
Énergie Est permettra au pétrole extrait des sables 
bitumineux de franchir trois des plus majestueux et 
plus emblématiques cours d’eau du Canada, alors le 
signal de départ du processus d’examen de l’ONÉ ne 
doit pas être donné.

DEMANDE INCOMPLÈTE



11

S’il est construit, l’oléoduc Énergie Est deviendra le plus gros et le plus long oléoduc 
destiné au pétrole extrait des sables bitumineux jamais proposé en Amérique du Nord. 
Cet oléoduc acheminerait sous haute pression du pétrole brut3 de l’Alberta jusqu’au 
Nouveau-Brunswick, sur un trajet de 4 600 km à travers le Canada, et franchirait 
3 000 milieux aquatiques répertoriés, en plus d’innombrables ruisseaux et milieux 
humides4. L’oléoduc Énergie Est pourrait transporter jusqu’à 1,1 million de barils de 
pétrole par jour (b/j); ce débit excède ceux d’autres projets récents visant le transport 
du pétrole extrait des sables bitumineux tels que la prolongation de l’oléoduc Trans 
Mountain de Kinder Morgan ou l’oléoduc Keystone XL de TransCanada, dont les dé-
bits prévus sont respectivement de 890 000 et 830 000 b/j. 

Selon la Loi sur l’Office national de l’énergie, le nouveau comité de l’ONÉ chargé d’exa-
miner le projet doit juger que la demande déposée par l’entreprise est complète afin 
de lancer le processus d’audience pour l’oléoduc projeté5. En juin 2016, le précédent 

Le projet Énergie Est s’étendrait sur 4 600 km à travers le Canada : des sables bitumineux de l’Alberta 
jusqu’à Saint John au Nouveau-Brunswick. Crédit photo : Office national de l’énergie

Énergie Est : le plus gros et le plus long oléoduc destiné au pétrole 
des sables bitumineux jamais proposé en Amérique du Nord
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comité d’examen de l’ONÉ a estimé que la demande de TransCanada était complète6, 
et ce, malgré le fait qu’une vaste proportion de participants était préoccupée par les 
lacunes et les incohérences qu’elle comportait. L’une des lacunes les plus frappantes 
résidait dans le manque d’information précise quant à la localisation des traversées 
permettant à l’oléoduc de franchir les rivières, les lacs, les milieux humides et les voies 
navigables sur 

son trajet (incluant d’importants cours d’eau comme la rivière des Outaouais, le fleuve 
Saint-Laurent et la rivière Assiniboine), et quant aux méthodes envisagées par Trans-
Canada pour aménager ces traversées. 

Après avoir jugé que la demande de TransCanada était complète, les membres du pré-
cédent comité de l’ONÉ ont été forcés de se récuser du processus d’examen du projet 
Énergie Est en septembre 2016. Leur impartialité a été mise en doute, car ceux-
ci avaient rencontré un lobbyiste travaillant pour TransCanada en dehors du cadre 
formel du processus d’audience7. En janvier 2017, d’autres membres de l’ONÉ ont 
été sélectionnés pour former un nouveau comité chargé d’examiner le projet Éner-
gie Est. Peu de temps après sa nomination, le nouveau comité a invalidé l’ensemble 
des décisions prises par son prédécesseur, incluant celle voulant que la demande soit 
complète8. Ce nouveau comité doit maintenant se prononcer sur la complétude de la 
demande soumise par TransCanada. 

Il s’agit là d’une occasion pour l’ONÉ de reprendre l’examen du bon pied et d’éviter de 
répéter les erreurs du précédent comité qui s’est récusé9. Si TransCanada n’est pas 
en mesure de fournir de l’information détaillée sur la manière dont l’oléoduc Éner-
gie Est permettra au pétrole extrait des sables bitumineux de franchir trois des plus 
majestueux et plus emblématiques cours d’eau du Canada, alors sa demande doit 
être considérée comme incomplète et les audiences doivent être ajournées. Le comité 
d’examen ne doit pas considérer la demande portant sur le projet Énergie Est comme 
complète, à moins que TransCanada soit capable de préciser comment l’oléoduc fran-
chira ces cours d’eau. En outre, il est impossible d’examiner le projet en l’absence d’in-
formation précise sur la manière dont TransCanada compte réduire les risques consi-
dérables que l’oléoduc laisse planer sur les milieux dulcicoles du Canada. 

DEMANDE INCOMPLÈTE
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Le barrage Carillon, situé en amont du passage proposé sous la rivière des Outaouais.
Crédit photo : Carmen Marie Fabio 

Considérant la quantité de pétrole qui circule dans un oléoduc aussi gros et l’impor-
tance des risques de déversement, le franchissement des cours d’eau constitue un 
aspect particulièrement critique du projet Énergie Est. Même une fuite de courte 
durée a le potentiel de déverser de grandes quantités de pétrole brut dans l’environ-
nement, et de causer des dommages substantiels.

Il est rarement possible de récupérer la totalité du pétrole brut déversé dans l’en-
vironnement. Lors de ruptures majeures d’oléoducs en milieu aquatique, seule une 
fraction du pétrole déversé peut être récupérée10. Les effets de tels déversements 
sur l’eau, le sol, et les sédiments sont durables, pouvant exposer les gens et les éco-
systèmes à des hydrocarbures toxiques pendant des années, voire des décennies. Une 
exposition aiguë ou chronique à la pollution aux hydrocarbures peut avoir d’impor-
tantes répercussions sur la santé des écosystèmes et des humains. Par exemple, il est 
notoire que le benzène contenu dans le pétrole brut cause la leucémie et des troubles 
neurologiques11.

Risques pour l’eau potable engendrés par le projet Énergie Est

DEMANDE INCOMPLÈTE
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En juillet 2010, un oléoduc d’Enbridge 
s’est rompu près de Marshall dans l’État du 
Michigan, déversant 3,8 millions de litres 
de pétrole brut lourd, principalement du 
bitume dilué, dans la rivière Kalamazoo12. 
Le pétrole s’est répandu en aval de la fuite 
sur une distance d’environ 65 km, conta-
minant ainsi quelque 1 795 ha (4 435 
acres) de berges13. Le tronçon de la rivière 
Kalamazoo affecté par le déversement a 
été fermé pendant deux ans et de vastes 
segments de cette rivière sont encore 
contaminés à ce jour malgré une opération 
de nettoyage d’un montant approximatif 
de 1,2 milliard de dollars14. Les résidents 
vivant à proximité du déversement ont ré-
agi en mentionnant notamment « Aucune 
somme d’argent ne pourra jamais réparer 
ce qui s’est passé », ou encore « Ils ont 
ruiné ma vie, mais cette entreprise [En-
bridge] poursuit ses affaires. Que repré-
sentent quelques millions de dollars pour 
cette dernière ?15 »

Les fuites d’oléoduc survenant dans les lacs et les rivières sont également monnaie 
courante au Canada. Tout récemment, soit en juillet 2016, un oléoduc appartenant à 
Husky Energy s’est rompu à proximité de Maidstone en Saskatchewan et a déversé 
250 000 litres de pétrole brut lourd mélangé à d’autres produits chimiques dans la 
branche nord de la rivière Saskatchewan. Environ deux semaines après l’incident, le 
pétrole s’était répandu sur plus de 500 km en aval16, contaminant et interrompant 
pendant deux mois les sources d’approvisionnement en eau potable de 70 000 per-
sonnes17. L’opération de nettoyage devrait coûter au moins 107 millions de dollars, et 
le gouvernement de la Saskatchewan n’a toujours pas publié de rapport sur l’enquête 
qu’il a menée sur le déversement18. 

Nettoyage après le déversement
dans la rivière Kalamazoo.
Crédit photo : Greenpeace 

Le déversement dans la rivière Kalamazoo
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Le type de pétrole qui circulerait dans l’oléoduc Énergie Est serait principalement du bitume 
dilué, également appelé « dilbit » (mot-valise pour diluted bitumen); il s’agit du même type 
de pétrole qui s’est déversé dans la rivière Kalamazoo, ce qui met très bien en perspective 
les risques inhérents aux traversées. Une étude publiée en 2016 par les National Academies 
of Sciences, Engineering, and Medicine aux États-Unis (NASEM) montre que le bitume dilué 
coule au fond de l’eau pour ensuite adhérer sous forme de résidus aux particules et aux sur-
faces dans l’eau, ce qui rend sa récupération particulièrement difficile. L’étude des NASEM 
conclut qu’il existe peu de méthodes efficaces permettant de détecter, de confiner et de 
récupérer le bitume dilué dans l’eau19. 

Les antécédents en matière de rupture d’oléoducs de TransCanada, l’entreprise qui entend 
construire l’oléoduc Énergie Est, sont particulièrement préoccupants. L’oléoduc de Trans-
Canada qui transporte actuellement du pétrole extrait des sables bitumineux de l’Alber-
ta jusqu’en Illinois, Keystone I, ressemble beaucoup à l’oléoduc Énergie Est, ceux-ci étant 
constitués d’un ancien tronçon de gazoduc converti en oléoduc auquel s’ajoute un nouveau 
tronçon d’oléoduc. Depuis son entrée en fonction, l’oléoduc Keystone I a fui à de nom-
breuses reprises, tant au niveau du segment converti que du segment ajouté20. Seulement 
sur sa portion en territoire canadien, 117 fuites ont été enregistrées entre juin 2010 et 
février 201621. Cela équivaut à près de deux fuites par mois. La majorité de ces fuites sont 
survenues au cours des trois premières années d’exploitation de l’oléoduc ce qui suggère 
que les nouveaux tronçons, et non seulement les tronçons convertis, comportent d’inquié-
tants risques de fuites. Le peu de fiabilité de TransCanada en matière de sécurité entache 
également la réputation de ses gazoducs puisque ceux-ci ont fui à 295 reprises au Canada 
entre janvier 2004 et février 201622.

TransCanada prétend que le système électronique de détection de fuites qu’elle envisage de 
déployer pour Énergie Est lui permettra de rapidement détecter et réparer celles-ci, mais de 
récents faits semblent contredire cette affirmation. La plupart des fuites ne sont pas détec-
tées par le système électronique, mais bien par des passants ou des employés sur le terrain. 
Entre 2002 et 2012, les senseurs à distance n’ont détecté que 5 % des fuites d’oléoducs 
qui se sont produites aux États-Unis. En comparaison, la population générale a rapporté 22 
% des fuites et les employés des entreprises d’oléoducs en ont constaté 62 %23.

Même si le système électronique de détection de fuites de TransCanada fonctionnait 
comme prévu, il ne pourrait jamais que détecter des fuites dont le flux excède 1,5 % du 
débit de l’oléoduc. Supposant un débit total de 1,1 million b/j, cela signifie qu’une fuite non 
détectée correspondant à 1,5 % pourrait relâcher 2,6 millions de litres de pétrole en une 
seule journée24. TransCanada affirme viser un temps de réponse de dix minutes pour réparer 
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les fuites. Or, même si TransCanada détectait une fuite d’oléoduc sans tarder et y réagissait 
selon le temps de réponse mentionné, plus d’un million de litres de bitume dilué auraient le 
temps de s’échapper au court de ces dix minutes25. 

Si TransCanada n’est pas 
en mesure d’expliquer 
aux Canadiens com-
ment le plus long et le 
plus gros oléoduc jamais 
proposé en Amérique 
du Nord franchira trois 
des plus majestueux et 
des plus emblématiques 

cours d’eau du pays, alors la demande pour le projet Énergie Est demeure incomplète.

Le présent rapport résume les lacunes informationnelles qui subsistent dans la demande 
déposée par TransCanada en ce qui concerne la traversée de la rivière des Outaouais, du 
fleuve Saint-Laurent et de la rivière Assiniboine par l’oléoduc Énergie Est. Le comité d’exa-
men de l’ONÉ ne doit pas considérer que la demande déposée par TransCanada est com-
plète tant et aussi longtemps que l’entreprise n’aura pas fourni l’information exigée quant 
au franchissement de ces trois cours d’eau. Par ailleurs, une information tout aussi détaillée 
devrait être également fournie pour la traversée des autres cours d’eau.

  Rivière des Outaouais

Après avoir traversé d’ouest en est l’Ontario, l’oléoduc Énergie Est franchirait la rivière des 
Outaouais près de Pointe-Fortune, une municipalité québécoise située juste à l’est de la 
frontière séparant le Québec de l’Ontario. À partir de Pointe-Fortune, l’oléoduc Énergie Est 
traverserait la rivière des Outaouais pour atteindre la municipalité de Carillon, pour ensuite 
poursuivre son trajet vers l’est en passant au nord de la région métropolitaine de Mon-
tréal. Le barrage de la centrale de Carillon, qui constitue l’installation hydroélectrique la plus 
puissante sur la rivière des Outaouais, se trouve à peine à 1,6 km en amont de la traver-
sée proposée de l’oléoduc26. Le courant de la rivière est plutôt fort en aval du barrage27, 
le débit y étant plus élevé que certaines des rivières les plus majestueuses d’Amérique du 
Nord28. Au cours de la crue printanière, le débit de la rivière des Outaouais immédiatement 
en aval du barrage de la centrale de Carillon excède même celui des chutes du Niagara29. Si 

Voilà maintenant deux ans et demi que TransCanada 
a soumis sa demande originale concernant le projet 
Énergie Est, mais l’entreprise n’a toujours pas fourni 
toute l’information nécessaire sur la manière dont 
elle envisage de faire franchir trois importants cours 
d’eau à l’oléoduc, et il ne s’agit là que d’une des la-
cunes informationnelles relevées
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un oléoduc se mettait à fuir à cet endroit, le pétrole déversé serait rapidement entraîné le 
long de la rivière; cette situation compliquerait à l’extrême toute intervention ou opération 
de nettoyage, en plus d’engendrer des effets dévastateurs potentiels sur la faune, la flore, 
de même que la santé et la sécurité des communautés situées en aval du déversement.

Carte du tracé proposé dans la région de la rivière des Outaouais.
Crédit photo : TransCanada, soumis à l’Office national de l’énergie

L’oléoduc Énergie Est franchirait la rivière des Outaouais à la hauteur 
de Pointe-Fortune30.

En outre, la traversée projetée de l’oléoduc se situe juste en amont de l’embouchure de la 
rivière des Outaouais, où ses eaux se jettent dans le lac des Deux Montagnes pour ensuite 
se séparer entre la rivière des Mille Îles et la rivière des Prairies, et atteindre ultimement 
le fleuve Saint-Laurent. Ces cours d’eau approvisionnent en eau plusieurs des 2,8 millions 
de personnes qui habitent le Grand Montréal. Une fuite d’oléoduc survenant à la traver-
sée de la rivière des Outaouais risquerait conséquemment de contaminer l’eau potable de 
nombreuses communautés situées en aval31. En prévision d’une consultation publique sur 
le projet Énergie Est tenue en 2015, la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) a 
commandé une étude à la firme de génie-conseil Savaria Experts-Conseils pour évaluer les 
impacts potentiels dans l’éventualité où l’oléoduc laisserait échapper une importante quan-
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tité de pétrole à proximité de Pointe-Fortune35. Cette étude a révélé que si un déversement 
survenait, le pétrole brut pourrait commencer à atteindre les sédiments et les berges de 
la rivière en quelques heures à peine. Il a, entre autres, été estimé que si les intervenants 
n’étaient pas en mesure de confiner le déversement en quelques heures, le pétrole attein-
drait la première prise d’eau située en aval du déversement. Par ailleurs, si le temps de ré-
ponse des intervenants venait à excéder 12 heures, un total de 26 prises s’en trouveraient 
affectées, compromettant ainsi l’approvisionnement en eau potable de nombreux résidents 
du Grand Montréal. À titre d’exemple, presque toutes les prises d’eau potable de Laval — 
dont la population est de 425 225 habitants — seraient affectées dans les 12 heures sui-
vant un déversement à la traversée aménagée sur la rivière des Outaouais36.

Carte du tracé proposé dans la région métropolitaine de Montréal. Crédit photo : Le Journal de Montréal
Les lignes noires illustrent le tracé approximatif33 de l’oléoduc Énergie Est projeté. En outre, cette
carte montre comment la rivière des Outaouais se jette dans d’autres rivières en aval34. 

Une étude menée par Polytechnique Montréal a révélé qu’en cas de déversement, 
la rivière des Outaouais serait l’une des quatre rivières traversées par l’oléoduc 
Énergie Est les plus vulnérables sur le plan de la qualité de leurs eaux32. 

DEMANDE INCOMPLÈTE



19

Carte indiquant le temps que prendrait du pétrole déversé à la traversée à proximité de Pointe-Fortune 
pour atteindre différents points situés en aval du réseau hydrographique37. 
Crédit photo : Savaria Experts-Conseils inc.
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En plus de constituer une 
source d’eau potable pour le 
Grand Montréal, la rivière des 
Outaouais possède une grande 
valeur commerciale, biolo-
gique, industrielle, et récréa-
tive. Cette rivière constitue 
une importante source d’eau 
pour les activités industrielles 
et agricoles de même que pour 
les municipalités situées dans 
son bassin versant, en plus de 
permettre une foule d’activités 
récréatives et commerciales38. 

Plus de 300 espèces d’oiseaux vivant en bordure de la rivière ont été répertoriées, 
ainsi que 33 espèces de reptiles et d’amphibiens, 53 de mammifères, et 85 de pois-
sons. Parmi celles-ci, plus d’une cinquantaine sont considérées comme menacées39. 
Un déversement de pétrole à partir d’un oléoduc à Pointe-Fortune mettrait cette 
biodiversité en danger. Par exemple, le refuge d’oiseaux migrateurs de l’île Carillon, 
qui constitue une halte migratoire protégée40, serait directement et complètement 
menacé. 

Faisant partie des rivières du patrimoine canadien, la rivière des Outaouais, qui est 
également connue sous le nom de « Transcanadienne originale », est renommée pour 
le rôle essentiel qu’elle a joué sur le plan du développement économique et culturel du 
Canada41. Le segment de la rivière des Outaouais qui se trouve en aval de la traversée 
projetée englobe également nombre d’activités sportives et récréatives. L’embou-
chure de la rivière comprend le parc national d’Oka42 et le parc-nature du Cap Saint-
Jacques43, qui sont deux endroits prisés de la population pour la baignade, le canot, le 
kayak, et la randonnée.

  La rivière des Outaouais, ou la « Transcanadienne originale »
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Considérant l’importance commer-
ciale, écologique, et récréative de 
la rivière des Outaouais, de même 
que son grand rôle historique et les 
bénéfices économiques qu’elle offre 
aux communautés, TransCanada doit 
fournir à l’ONÉ une évaluation rigou-
reuse des risques associés au projet 
Énergie Est. Or, non seulement une 
telle évaluation est absente de la 
demande déposée par TransCana-
da, mais l’entreprise ne précise pas 
la méthode qu’elle compte employer 
pour que l’oléoduc Énergie Est fran-
chisse la rivière des Outaouais. 

Lorsque TransCanada a préparé sa 
demande pour la première fois en 
octobre 2014, celle-ci comprenait 
une étude de faisabilité préliminaire 
réalisée par la firme d’ingénierie En-
tec. Cette étude s’est penchée sur 
le « forage directionnel horizontal » 
(ou FDH), une méthode permettant 
à l’oléoduc de franchir la rivière des 
Outaouais sans aménager de tranchée44. Le FDH est considéré comme l’une des méthodes 
les moins intrusives pour aménager une traversée d’oléoduc45. Celle-ci « implique de forer 
un passage sous une rivière ou tout autre obstacle (comme une route), et d’y faire passer 
l’oléoduc46 ». 

La rivière des Outaouais près d’Oka, au Québec.
Crédit photo : Société des établissements de plein air
du Québec (Sépaq) 

L’étude de faisabilité a néanmoins conclu qu’il était techniquement impossible de re-
courir au FDH tel que proposé pour faire franchir la rivière des Outaouais à l’oléoduc à 
la hauteur de Pointe-Fortune ; en fait, l’utilisation de cette méthode aurait vraisem-
blablement engendré des coûts et des retards additionnels, des impacts environ-
nementaux plus importants, en plus de comporter de fortes probabilités d’échec47.
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Depuis le dépôt initial de l’étude de 
faisabilité en octobre 2014, et malgré 
le fait qu’elle ait été soumise à nou-
veau en décembre 2015 dans le cadre 
de la « demande modifiée » déposée 
par TransCanada, aucune information 
additionnelle n’a été fournie. De plus, 
à la demande de l’entreprise, la totalité 
du contenu de l’étude de faisabilité a 
été soustraite du dossier de l’audience 
à l’ONÉ; du reste, celle-ci a été reti-
rée de la plus récente version de la de-

mande, appelée « demande consolidée », déposée par TransCanada. Il n’est pas habituel 
de retirer ainsi de tels rapports préliminaires d’un dossier d’audience. Même lors du dépôt 
des versions définitives de ces rapports, leurs versions préliminaires sont conservées en 
dossier. Cependant, le présent cas semble faire exception. Pour le moment, le dossier ne 
contient rien d’autre qu’un signet d’une page indiquant qu’une nouvelle étude sur la traver-
sée de la rivière des Outaouais sera incessamment déposée, et que cette dernière ne sera 
pas préparée par Entec, la firme qui avait rédigé la précédente étude, mais par Hatch Mott 
MacDonald48. 

TransCanada a elle-même admis que le travail nécessaire pour concevoir une traversée 
sécuritaire n’est pas encore terminé. Dans une déclaration envoyée par courriel à un jour-
naliste qui rédigeait un article sur les Mohawks de Kanesatake, Tim Duboyce, porte-parole 
pour TransCanada, a indiqué (traduction libre) :

Les déversements de pétrole et les impacts qui en résultent comptent parmi les principaux 
risques associés au projet Énergie Est. Tenant compte de l’ensemble des risques associés 
à un déversement dans la rivière des Outaouais à partir de la traversée à Pointe-Fortune, 
il est totalement inacceptable que les participants aux audiences n’aient pas accès à l’in-
formation nécessaire pour se prononcer sur ceux-ci. En outre, il est difficile de comprendre 
pourquoi TransCanada n’est pas en mesure de fournir au public de l’information à jour sur 

La rivière des Outaouais près d’Oka, au Québec.

Pour commencer par votre question concernant la traversée projetée de la rivière des Ou-
taouais, je soulignerai d’abord que le site qui avait originalement été sélectionné a été aban-
donné après avoir mené les premières études de faisabilité. Nous examinons actuellement un 
nouvel emplacement qui permettra de concevoir une traversée sécuritaire. Il reste encore du 
travail de caractérisation géophysique à faire afin de terminer cet exercice et d’aller de l’avant 
avec un nouveau concept de traversée49.
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ce sujet à une étape aussi avancée du processus — soit deux ans et demi après le premier 
dépôt de la demande par TransCanada. 

Les lacunes informationnelles concernant la traversée de la rivière des Outaouais sont tou-
jours béantes malgré les appels répétés à rendre publique toute nouvelle information de 
la part de citoyens et d’intervenants préoccupés, incluant des organisations environne-
mentales telles qu’Environmental Defence50, Équiterre51, Sentinelle Outaouais52, Écologie 
Ottawa53, Nature Canada54 et le Conseil des Canadiens55. Plusieurs organisations adminis-
tratives locales telles que la Communauté métropolitaine de Montréal56 et la MRC d’Argen-
teuil57 ont également demandé à l’ONÉ de différer sa décision de considérer comme com-
plète la demande de TransCanada jusqu’à ce que ces lacunes, entre autres, soient comblées. 
La Première Nation mohawk de Kanesatake, qui est située aux abords de la rivière des Ou-
taouais, a également soulevé d’importantes préoccupations quant aux impacts potentielle-
ment dévastateurs qu’un déversement de pétrole aurait sur leur communauté58. En outre, 
des experts mandatés par la Commission de l’énergie de l’Ontario pour mener une analyse 
approfondie de la demande de TransCanada ont conclu que cette dernière était incomplète 
en raison de l’absence de détails sur les traversées et d’autres lacunes59. 

TransCanada a indiqué qu’elle soumettrait une étude de faisabilité sur la traversée de la 
rivière des Outaouais à la fin de 2016, mais l’entreprise n’a pas respecté sa propre date 
butoir60. Une étude réalisée par Polytechnique Montréal remet en question la faisabilité 
technique de tout recours au FDH pour aménager la traversée à Pointe-Fortune en raison 
de risques géologiques tels que les glissements de terrain qu’induit le sol hétérogène, silteux 
et de mauvaise qualité structurale à cet endroit61. Polytechnique Montréal recommande 
que TransCanada choisisse un autre endroit pour franchir la rivière des Outaouais ou qu’elle 
opte pour une autre méthode pour aménager la traversée62.

Recourir à une autre méthode pour franchir la rivière des Outaouais en lieu et place du FDH 
soulève une nouvelle série de questions, incluant celle consistant à savoir si TransCanada 
envisage ou non de construire un tunnel sous celle-ci. Le rapport de Polytechnique Mon-
tréal indique qu’un tunnel compte parmi les nombreuses méthodes envisageables pour faire 
franchir la rivière des Outaouais à l’oléoduc Énergie Est. L’expérience en matière de tra-
versée par tunnel de TransCanada n’est toutefois pas connue. Du reste, il semble plausible 
qu’un tel tunnel puisse engendrer des impacts différents et éventuellement plus substantiels 
qu’une traversée par FDH. Dans la fiche d’information que TransCanada a préparée sur les 
méthodes de franchissement des cours d’eau, l’entreprise mentionne « trois types de mé-
thodes de franchissement qui ont déjà été employées et qui sont reconnues pour minimiser 
les impacts environnementaux potentiels63 ». Or, bien que le FDH y soit mentionné, ce n’est 
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pas le cas des tunnels. Le fait que les tunnels ne soient pas mentionnés soulève la question 
à savoir si ceux-ci possèdent une plus forte empreinte environnementale et comportent de 
plus grands risques que le FDH. Le trou foré horizontalement par FDH pour y insérer l’oléo-

duc possède un diamètre à 
peine supérieur à celui de 
l’oléoduc, alors qu’un tun-
nel possède un diamètre 
bien plus important, ce qui 
implique qu’il est néces-
saire d’enlever une quanti-

té plus importante de terre et de roc du lit de la rivière que dans le cas du FDH. 

La rivière des Outaouais possède une énorme valeur commerciale, écologique et récréative, 
en plus d’avoir joué un grand rôle historique. Or, deux ans et demi après avoir déposé sa de-
mande, TransCanada n’a toujours pas divulgué aux Canadiens où et comment elle entendait 
faire franchir la rivière des Outaouais à l’oléoduc Énergie Est malgré les risques que laisse 
planer un éventuel déversement sur les communautés et les écosystèmes situés en aval. 

  Fleuve Saint-Laurent

La section de l’oléoduc 
Énergie Est proposé si-
tuée à l’est de Montréal 
suivrait la rive nord du 
fleuve Saint-Laurent, pour 
ensuite franchir celui-ci 
aux environs de Saint-Au-
gustin-de-Desmaures, à 
quelques kilomètres au 
sud-ouest (en amont) de 
Sainte-Foy, pour atteindre 
la rive sud à la hauteur du 
quartier Saint-Nicolas à 
Lévis64. La prise d’eau de 
Sainte-Foy, un arrondisse-
ment de Québec, est ap-

Selon cette dernière méthode, l’oléoduc passe dans 
un tunnel et l’espace restant est soit laissé vide, afin 
de permettre le passage d’un véhicule pour l’entre-
tien de l’oléoduc, soit comblé.

Carte du tracé proposé dans la région de la rivière des Outaouais. 
Crédit photo : TransCanada, soumis à l’Office national de l’énergie

DEMANDE INCOMPLÈTE



25

proximativement située à 25 km en aval du site de la traversée de l’oléoduc65. Publiée en 
décembre 2015 par des professeurs de Polytechnique Montréal, une étude évaluant les 
impacts d’un éventuel déversement à l’endroit où l’oléoduc franchit le fleuve Saint-Laurent 
indique que trois espèces de poissons particulièrement intolérantes à la pollution seraient 
affectées : l’esturgeon noir, le fouille-roche gris, et la laquaiche argentée66. Or, selon le Re-
gistre public des espèces en péril, l’esturgeon noir est une espèce « menacée » et le statut 
du fouille-roche gris est jugé « préoccupant »67. 

Traversée du fleuve Saint-Laurent de l’oléoduc Énergie Est68.

Du reste, ce segment du fleuve Saint-Laurent ne se situe pas très loin en amont de l’es-
tuaire du Saint-Laurent, qui constitue l’un des plus grands et plus profonds estuaires à tra-
vers le monde69. À peine à quelques kilomètres en aval de Québec, le fleuve s’élargit pour 
devenir un grand estuaire à la hauteur de l’île d’Orléans, où l’eau douce du fleuve se mélange 
à l’eau salée de l’océan70. 

Le rapport publié par Polytechnique 
Montréal mentionne qu’un déver-
sement survenant à l’endroit où il 
est prévu que l’oléoduc franchisse 
le fleuve Saint-Laurent serait catas-
trophique, car il s’agit de « l’un des 
écosystèmes les plus vulnérables » 
de ce dernier72. La carte ci-dessous 
illustre la gravité des conséquences 
d’un déversement de pétrole qui 
surviendrait dans le fleuve Saint-
Laurent à proximité de la Ville de 
Québec. 

De nombreux problèmes subsistent 
quant à l’information fournie par 
TransCanada jusqu’à présent en ce 
qui concerne la traversée du fleuve 
Saint-Laurent. D’abord et avant 
tout, il existe des différences subs-
tantielles entre les versions fran-

Une baleine bleue dans le fleuve Saint-Laurent.
Crédit photo : Groupe de recherche et d’éducation
sur les mammifères marins

L’estuaire abrite une riche biodiversité et 
constitue notamment l’une des principales 
aires d’alimentation pour certaines popula-
tions de cétacés de l’Atlantique Nord 71.
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Index du risque environnemental pour l’estuaire et le golfe du Saint-Laurent à la suite
d’un déversement de pétrole brut à proximité de Québec73. Crédit photo : WSP Canada Inc

çaises et anglaises de la demande que TransCanada a déposée sur le plan de l’évaluation 
technique de cette traversée. Dans le cadre de sa demande, TransCanada a mandaté la firme 
d’ingénieurs-conseils calgarienne Golder Associate pour produire un rapport sur les risques 
hydrotechniques. Le rapport, daté de mars 2015, établit que la traversée de l’oléoduc qui 
serait aménagée sur le fleuve Saint-Laurent comporte un « risque élevé » et recommande 
que cette traversée soit soumise à la phase 3 d’une évaluation environnementale74. Toute-
fois, la version française de ce rapport omet de mentionner la recommandation voulant que 
la phase 3 d’une étude des risques hydrotechniques soit menée pour le franchissement du 
fleuve Saint-Laurent75. 

Afin de mieux comprendre l’importance du problème en cause, la phase 2 d’une évaluation 
environnementale sert à caractériser de manière plus approfondie les risques engendrés par 
la traversée qui ont reçu une cote élevée au cours de la phase 1. Le fleuve Saint-Laurent est 
l’un des 20 cours d’eau québécois dont le franchissement est considéré comme compor-
tant des risques élevés (aux fins de comparaison, l’Ontario compte un seul cours d’eau dont 
la traversée a reçu cette cote, et le Nouveau-Brunswick, six). La phase 3 d’une évaluation 
est menée lorsqu’il est requis d’étudier plus en profondeur une traversée dont les risques 
sont considérés comme élevés. Elle consiste ainsi en une analyse détaillée des risques rele-
vés et des mesures de mitigation. 
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Cette situation est particulièrement troublante considérant le fait que le site envisagé pour 
aménager la traversée qui franchira le fleuve comporte d’importants risques de glissement 
de terrain et de séisme. L’étude menée par Polytechnique Montréal a révélé que les berges 
de la rive nord du fleuve Saint-Laurent ne sont pas stables en raison de la composition du 
sol, et que la majorité des sites de franchissement comportant des risques élevés de glis-
sement de terrain sont situés sur la rive nord du fleuve Saint-Laurent entre Montréal et 
Saint-Augustin-de-Desmaures — justement là où TransCanada prévoit aménager la tra-
versée de l’oléoduc76. Si les berges ne sont pas suffisamment stables pour empêcher un 
glissement de terrain, il est évident que les risques de rupture et déversement sont sérieux. 

En plus de comporter des risques de glissement de terrain, la zone entourant la traversée 
projetée est également sujette aux séismes. TransCanada a choisi de faire franchir le fleuve 
Saint-Laurent à l’oléoduc par l’entremise d’un tunnel remblayé, et a conséquemment man-
daté la firme de consultants Hatch Mott MacDonald afin qu’elle produise une étude de 
faisabilité pour cette méthode77.

Toujours selon cette étude, 
« la ZSC est considérée 
comme l’une des plus ac-
tives dans l’Est du Cana-
da », admettant toutefois 
que « la zone du projet est 
située à une distance ap-
proximative de 140-170 km de la région comportant la plus haute densité séismique79 
». Un autre rapport commandé par le Bureau d’assurance du Canada daté d’octobre 2013 
décrit la ZSC comme étant « l’une des zones séismiques comptant parmi les plus actives 
dans l’Est de l’Amérique du Nord », en plus de mentionner qu’il y a entre 5 et 15 % de 
chance d’observer un séisme majeur d’ici les 50 prochaines années dans cette région80 (à 
partir de 2013). Il est tout aussi inquiétant d’apprendre qu’une fois que l’oléoduc atteint 
la rive sud, il traverse directement l’une des parties les plus dangereuses de la ZSC, près 
de La Pocatière et de Saint-Onésime. Il appert ainsi que les risques de séismes pourraient 
également être importants en ce qui concerne la section de l’oléoduc située en aval de la 
traversée du fleuve.

Entre autres, cette étude indique que la traversée 
aménagée sur le fleuve Saint-Laurent « est située 
dans la portion sud-ouest de la zone séismique de 
Charlevoix (ZSC)78 ». 

Au moment de déposer le présent rapport, TransCanada n’avait toujours pas mené la phase 
3 de l’évaluation des risques hydrotechniques pour la traversée du fleuve Saint-Laurent.
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Tenant compte de la méthode retenue pour franchir le fleuve, la firme Hatch Mott Mac-
Donald a indiqué que des études géophysiques supplémentaires sont nécessaires81. Des 
études séismiques sont notamment recommandées. Il est difficile de savoir si les tests séis-
miques ont été menés, car TransCanada n’a pas fait part d’une telle chose à l’ONÉ ni ne l’a 
rendue publique82. Finalement, un autre document inclus dans la demande de TransCanada 
indique que bien que la méthode permettant d’aménager la traversée ait été déterminée 
dans ses grandes lignes (un tunnel remblayé), cette dernière reste encore à être définitive-
ment acceptée alors que TransCanada s’est engagée à mener une étude de faisabilité « au 
cours de la phase de conception détaillée83 ». 

La manière dont TransCanada propose de faire franchir le fleuve Saint-Laurent à l’oléoduc 
Énergie Est comporte de sérieux risques. Certaines études de faisabilité essentielles n’ont 
pas été faites. En outre, les importantes différences entre les versions françaises et an-
glaises de l’étude de faisabilité demeurent la source de profondes inquiétudes chez les fran-
cophones comme chez les anglophones. Considérant ces graves lacunes informationnelles, 
il est impératif que TransCanada réalise l’ensemble des études approfondies sur la traversée 
du fleuve Saint-Laurent et qu’elle soumette celles-ci à l’ONÉ. 

  Rivière Assiniboine — Portage la Prairie

La rivière Assiniboine coule sur une distance de plus de 1 000 km. Prenant sa source dans la 
partie orientale de la Saskatchewan, elle coule d’abord vers le sud pour entrer au Manitoba 
et ensuite parcourir le sud de cette province en direction de l’est, reliant ainsi la plupart des 
grandes villes manitobaines. Elle serpente à travers Brandon, le sud de Portage la Prairie 
et Winnipeg, toutes ces villes étant situées à proximité du trajet de l’oléoduc Énergie Est 
proposé. Le gazoduc existant, qu’il est prévu de convertir en oléoduc, franchit la rivière 
Assiniboine à deux endroits. La première traversée est située juste à l’ouest de Miniota, à 
proximité de la frontière entre la Saskatchewan et le Manitoba, où se trouve un site archéo-
logique « hautement important84 ». Quant à la seconde traversée, elle est située à environ 5 
km au sud de la ville de Portage la Prairie85 et à environ 75 km de Winnipeg.

Des deux traversées aménagées sur la rivière Assiniboine, seule celle à proximité de Portage 
la Prairie a été évaluée par TransCanada, car c’est la seule à nécessiter de nouvelles sections 
de tuyau. Contrairement à la traversée située à Miniota, celle de Portage la Prairie nécessite 
le remplacement de l’actuel tuyau, d’un diamètre de 36 pouces, par un nouveau tuyau d’un 
diamètre de 42 pouces, qui correspond à celui des sections de l’oléoduc situées de part et 
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d’autre de la rivière. Dans la demande qu’elle a déposée, TransCanada n’a pas mentionné ni 
évalué de traversées le long du tronçon du gazoduc existant qui, dans le cadre du projet 
Énergie Est, sera modifié afin de transporter du pétrole brut, y compris celle aménagée à 
Miniota. Cette dernière traversée, à l’instar de la totalité du tronçon converti d’Énergie Est, 
demeure source de préoccupations. Toutefois, le présent rapport met l’accent sur la traver-
sée aménagée à Portage la Prairie, car, malgré les graves conséquences pour les résidents 
manitobains qui découleraient d’un déversement à cet endroit, des détails essentiels sur les 
risques et les impacts potentiels associés à cette traversée sont absents de la demande de 
TransCanada. Cette traversée est située à moins de 5 km en amont de la prise d’eau potable 
de Portage la Prairie, celle-ci étant située à l’extrémité sud-ouest de la ville86. 

En conséquence, la majeure partie des 13 000 personnes habitant cette ville se-
raient privées d’eau si un déversement87 survenait. Du reste, les Premières Na-
tions de Long Plain et de Dakota Plains s’approvisionnent elles aussi en eau à partir 
de la rivière Assiniboine88. 

La rivière Assiniboine près de Portage la Prairie,
au Manitoba. Crédit photo : Geoff Sowrey

Carte du bassin-versant de la Rivière Rouge du Nord,
avec la rivière Assiniboine soulignée.

Crédit photo : Karl Musser
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La rivière Assiniboine a causé maintes inondations majeures par le passé, ce qui a rendu 
nécessaire la construction d’un canal de dérivation à proximité de Portage la Prairie94, un 
ouvrage imposant de 29 km de long qui permet d’atténuer les inondations entre Portage 
la Prairie et Winnipeg en détournant les eaux de crue de la rivière Assiniboine vers le nord 
jusqu’au lac Manitoba95. Un évacuateur de crue situé juste à l’ouest de Portage la Prairie 
sert à réguler l’admission des eaux de crue de la rivière Assiniboine vers le canal de déri-
vation afin d’éviter que celles-ci n’atteignent la ville. Si l’oléoduc Énergie Est venait à fuir 
en amont de Portage la Prairie durant la saison des inondations, le pétrole déversé pourrait 
conséquemment couler en direction du lac Manitoba. Si le volume des eaux de crue excède 
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La demande de TransCanada ne tient pas compte des rivières
franchies par le gazoduc qui sera converti en oléoduc

Dans le cadre du projet Énergie Est, TransCanada prévoit convertir un tronçon de 
3 000 km d’un gazoduc déjà existant — soit le Canadian Mainline, qui date déjà 
de quelques décennies — qui circule en Alberta, en Saskatchewan, au Manitoba, 
et en Ontario, et qui n’a originalement pas été conçu pour transporter du pétrole. 
Les experts mandatés par la Commission de l’énergie de l’Ontario ont par ailleurs 
confirmé que ce tronçon qui sera intégré au trajet de l’oléoduc Énergie Est n’a 
pas été conçu pour réduire les impacts environnementaux d’un déversement de 
bitume dilué89.  

Cependant, dans sa demande, TransCanada ne fournit aucune information sur la 
localisation précise de centaines de traversées situées entre l’Alberta et l’Ontario, 
ni sur les impacts potentiels d’un déversement de pétrole au niveau de ces tra-
versées. L’entreprise n’a tout simplement pas évalué de manière individuelle la sé-
curité ou les impacts des différentes traversées présentes sur la portion convertie 
de l’oléoduc90. L’absence d’information sur les traversées du gazoduc existant 
qui serait converti en oléoduc est particulièrement préoccupante considérant le 
nombre d’incendies et d’explosions causés par le gazoduc au fil des années, ce 
qui soulève de sérieuses questions quant à son intégrité91. Parmi ces incidents, 
il est possible de recenser une importante explosion survenue en 2014 à Otter-
burne92, au sud de Winnipeg, de même qu’une autre explosion survenue en 1996 
près de Winnipeg qui a détruit une maison, et qui est partiellement imputable à 
l’instabilité des berges de la rivière LaSalle à la hauteur de la traversée93.  
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la capacité du canal de dérivation comme cela s’est déjà produit96, le pétrole déversé pour-
rait également atteindre la portion de la rivière Assiniboine qui borde Portage la Prairie alors 
que celle-ci poursuit son cours vers l’est.

En plus de comporter des risques pour l’eau potable, un déversement qui surviendrait à 
la traversée de la rivière Assiniboine à la hauteur de Portage la Prairie pourrait engendrer 
d’autres conséquences négatives pour les résidents de la région. Un déversement surve-
nant à la hauteur de cette traversée pourrait contaminer le lac Crescent, un petit plan d’eau 
parfois qualifié de « fleuron de Portage la Prairie97 » qui constitue une destination récréa-
tive prisée. Le parc provincial de Portage Spillway est également menacé si une rupture de 
l’oléoduc survient à cette traversée située en amont. Ce parc provincial est situé à moins 
de 5 km en aval de la traversée de l’oléoduc et constitue un site prisé pour la pêche au doré 
noir, le doré jaune, le grand brochet, et le malachigan98. 

TransCanada n’a toujours pas fourni l’information essentielle concernant la tra-
versée de la rivière Assiniboine au sud de Portage la Prairie. En 2014, la firme de 
génie-conseil Entec a produit une étude de faisabilité sur cette traversée pour 
TransCanada99, que cette dernière a incluse dans la demande originale qu’elle a 
déposée à l’ONÉ. 

Comme dans le cas de la rivière des Outaouais, TransCanada proposait alors de faire passer 
l’oléoduc Énergie Est sous le lit de la rivière à l’aide du FDH100. Toutefois, après avoir mené 
son étude, Entec a conclu qu’il est impossible de franchir la rivière Assiniboine à l’aide du 
FDH en raison de l’instabilité des sols et de contraintes de construction. Les ingénieurs ont 
conséquemment averti qu’« un FDH de franchissement de rivière à cet endroit comporte-
rait un risque environnemental élevé, ainsi qu’un risque élevé de bris du segment intersec-
teur101 ».

Sur la base des résultats de cette étude, TransCanada a décidé d’abandonner le FDH et 
a fait part de son intention de recourir à une autre méthode, soit une tranchée à ciel ou-
vert102. L’entreprise n’a toutefois pas mené d’étude supplémentaire — à tout le moins, elle 
ne l’a pas déposée à l’ONÉ ni ne l’a rendue publique — sur les impacts d’un franchissement 
par l’entremise d’une tranchée ouverte. En fait, les seules informations que TransCanada a 
transmises se résument à un diagramme de la tranchée projetée tenant sur une page103; 
une référence à une étude de faisabilité ayant conclu que l’aménagement d’une traversée 
par FDH est impraticable104; et une vague promesse de mener une nouvelle étude « au 
cours de la phase de conception détaillée » de l’oléoduc Énergie Est105.
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TransCanada n’a toujours pas transmis à l’ONÉ ni rendu public l’information qu’elle 
a promise sur la tranchée ouverte qui permettrait à l’oléoduc de franchir la rivière 
Assiniboine au sud de Portage la Prairie. En conséquence, les Canadiens ne savent 
toujours pas de quelle manière TransCanada prévoit de faire franchir la rivière As-
siniboine à l’oléoduc Énergie Est.

  CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

Des détails essentiels sont absents de la demande que TransCanada a déposée 
pour son projet Énergie Est. L’entreprise n’a pas révélé de quelle manière l’oléo-
duc franchirait trois des plus majestueux et plus emblématiques cours d’eau du 
Canada — la rivière des Outaouais, le fleuve Saint-Laurent et la rivière Assiniboine.

Les trois cours d’eau dont il est question dans le présent rapport comportent d’énormes 
bénéfices commerciaux, écologiques et récréatifs, en plus d’avoir joué un grand rôle histo-
rique. Qu’il s’agisse d’établissements de Premières Nations ou de grandes villes, des com-
munautés entières dépendent de ces cours d’eau pour leur approvisionnement en eau po-
table. Considérant les antécédents de TransCanada en matière de rupture d’oléoducs et de 
déversements de pétrole, il y a de bonnes raisons de s’attendre à ce que d’autres incidents 
se produisent dans l’avenir si ce projet obtient le feu vert. Cela laisse planer un risque sur 
nos lacs, nos rivières et nos voies navigables. Quoi qu’il en soit, le projet ne peut pas être 
évalué et la demande ne peut pas être considérée comme complète tant que l’information 
essentielle sur la manière dont l’oléoduc franchira ces cours d’eau ne sera pas fournie. 

Le gouvernement fédéral examine actuellement comment moderniser l’ONÉ106 de ma-
nière à corriger d’importantes lacunes dans la manière dont ce dernier réglemente et révise 
les grands projets énergétiques, et à restaurer la confiance de la population envers cette 
instance. Plusieurs participants au processus d’audience incluant Environmental Defence, 
Équiterre, et Écologie Ottawa ont clairement demandé au gouvernement fédéral d’ajourner 
l’examen du projet Énergie Est jusqu’à ce que le processus de modernisation de l’ONÉ soit 
terminé. Un nouvel exercice d’examen sous les auspices d’un ONÉ modernisé permettrait 
de faire table rase et d’éviter que le nouveau comité répète les erreurs de son prédécesseur. 
Toutefois, si le gouvernement fédéral et l’ONÉ décident de donner le feu vert à l’examen 
du projet Énergie Est avant la modernisation de l’ONÉ, la moindre des choses que le comité 
peut faire est d’exiger que TransCanada dépose une demande complète. 
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2

1

Nous recommandons à l’ONÉ de suivre les étapes suivantes avant de 
procéder à l’examen de la demande que TransCanada a déposée pour 
son projet Énergie Est :

L’ONÉ ne doit pas considérer la demande de TransCanada comme complète 
tant que cette entreprise n’aura pas précisé la location et les méthodes d’amé-
nagement des traversées sur la rivière des Outaouais, le fleuve Saint-Laurent et 
la rivière Assiniboine. Le fait que cette dernière information cruciale soit absente 
dans le cas de trois des plus majestueux et plus emblématiques cours d’eau du 
Canada est à la fois préoccupant et inacceptable. 

Le comité d’examen de l’ONÉ doit exiger que TransCanada lui transmette 
toutes les études approfondies concernant le franchissement des principaux 
cours d’eau, et ce, dans les deux langues, et doit rendre celles-ci accessibles à 
l’ensemble des intervenants et de la population.
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